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Bénéficiez d’une prise en charge totale par le Fond National de l’Emploi (FNE) Formation pour
former vos salariés pour tout démarrage avant le 31 décembre 2021.



Le Fond National de l’Emploi (FNE) permet de financer la formation des salariés pour les entreprises en
mutation économique et/ou en reprise d’activité, en difficulté ou en activité partielle. Le dispositif a été
repensé en 2021 et continue d’accompagner les entreprises pour faire de cet outil un élément important en
faveur de la reprise des activités.

Je souhaite plus de précisions sur le dispositif FNE-Formation.

https://www.promotrans.fr/wp-content/uploads/2021/10/BROCHURE_FNE-1.pdf

